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51L'HÔTEL DEWEZDOSSIER

L’hôtel Dewez  
et ses antécédents 
depuis le XIV e siècle
L’APPORT DE L’ARCHÉOLOGIE  
DU BÂTI

en 2007 et une campagne de trois 
mois en 2008. Ces trois dernières in-
terventions furent effectuées durant 
les travaux. Ce suivi de chantier fut 
primordial dans la vérification des 
hypothèses posées lors de la première 
campagne d’étude. En effet, une par-
tie non négligeable des enduits ont 
été dérochés et diverses structures dé-
montées durant la phase de restaura-
tion, perme�ant la mise au jour d’im-
portants vestiges témoignant de la 
longue histoire qu’a connue l’édifice.

D ans le cadre de la restaura-
tion de l’édifice, une opéra-
tion d’archéologie du bâti 
fut commandée par la Di-

rection des Monuments et des Sites 
de la Région de Bruxelles-Capitale 
aux Musées royaux d’Art et d’His-
toire1. Suite à l’intérêt suscité par les 
découvertes archéologiques et face 
aux questionnements du projet de res-
tauration, la campagne initiale de six 
mois, débutée en 2004, fut prolongée 
par deux campagnes de quinze jours 

Aborder l’histoire d’un quartier et celle de son développement urbanistique 
n’est pas chose aisée. Voiries, parcelles et édifices ont en effet subi au cours des 
siècles de profondes transformations résultant d’initiatives privées ou de décisions 
émanant des autorités publiques. Malgré cela, le bâti bruxellois recèle encore 
de précieux témoins remontant au XVIe, au XVe et plus rarement au XIVe siècle. 
Ces vestiges ténus de l’architecture de l’Ancien Régime sont souvent dissimulés 
par des aménagements successifs et/ou englobés dans des constructions plus 
récentes. Patrimoine méconnu, voir inconnu et non répertorié, il disparaît trop 
souvent sous les coups de la pression immobilière et de rénovations parfois 
abusives qui font disparaître partiellement ou définitivement ces traces fragiles. 
L’édifice connu sous la dénomination « hôtel Dewez » bénéficia au contraire 
d’une attention particulière par son statut. L’immeuble a fait l’objet d’une 
approche pluridisciplinaire qui en a révélé pleinement l’épaisseur historique. 

 
PHILIPPE SOSNOWSKA
Archéologue, chercheur-doctorant au Centre 
de Recherches en Archéologie et Patrimoine, 
Université libre de Bruxelles

Hôtel Dewez, entrée du n°75 
rue de Laeken (Ph. Sosnowska 
© MRAH-MRBC).
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L’étude a ainsi permis de lever un coin 
du voile sur l’histoire de l’îlot dans le-
quel l’édifi ce est implanté et d’en appré-
hender la complexe évolution. Elle s’est 
révélée également primordiale pour la 
compréhension globale du bâtiment et 
de sa lente métamorphose, tant pour les 
phases récentes que pour l’identifica-
tion des noyaux anciens datés des XIVe-
XVIe siècles2. Cette recherche a égale-
ment porté une attention particulière 
aux matériaux de construction em-
ployés durant les diff érentes phases de 
construction et leur mise en œuvre. Elle 
a ainsi contribué à préciser et à dépas-
ser la vision historique traditionnelle 
de ce� e maison3. 

Cette bâtisse avait déjà attiré l’atten-
tion des scientifiques tant d’un point 
de vue historique qu’architectural4 
puisque, comme sa dénomination l’in-
dique, la maison aurait été aménagée, 
voire même habitée par Laurent-Benoît 
Dewez (1731-1812), premier architecte 
à la Cour de Charles de Lorraine (1712-
1780)5. Il était communément admis 
que des travaux exécutés entre 1774 et 
1776 étaient l’œuvre de L.-B. Dewez. 
Comme nous le verrons, ce� e affi  rma-
tion et l’ampleur des travaux doivent 
être quelque peu nuancées. 

IMPLANTATION DU SITE

Située le long de la rue de Laeken, ce� e 
propriété, portant les nos73-75, occupe 
l’angle de la rue Vander Elst. La parcelle, 
de forme irrégulière, s’étend en profon-
deur le long de ce� e même rue (nos ca-
dastraux 721a et 722) (fi g. 1). De manière 
générale, nous pouvons me� re en évi-
dence que les parcelles même n’ont pas 
subi d’importantes modifications de-
puis le XIXe siècle vu le seul indice ca-
dastral (a) associé au no721 indiquant 
une mutation6. L’immeuble, formant un 
imposant L construit sur toute la lon-
gueur disponible en bord des deux voi-
ries, se compose de deux unités d’habi-
tation�: une principale –�par sa surface�–, 
le no73 et une secondaire, le no75.

L’aspect à première vue homogène de 
l’ensemble découle de la construction 
sur la rue de Laeken d’une façade de 
style néoclassique d’environ 14 m de 

Fig. 1 

Plan parcellaire de l’immeuble 
comprenant la mise en 
évidence des deux habitations, 
les nos 73 et 75 
(Fonds de plan Urbis MRBC). 

Fig. 2 

Façade sud du n°73, implantée 
le long de la rue Vander Elst, 
détail des paires de baies 
soulignant la présence de 
l’escalier (Ph. Sosnowska 
© MRAH-DMS). 

Fig. 3 

Façade nord du n°73, 
vue depuis la cour 
(Ph. Sosnowska © MRAH-DMS).

Fig. 4 

Partie de la façade est des 
nos 73 et 75 (Ph. Sosnowska 
© MRAH-DMS).

Fig. 5 

Remise à carrosses et écuries 
(Ph. Sosnowska © MRAH-
MRBC).
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long – que l’on peut qualifier de façade-
écran au vu des recherches menées. 
Elle est a�ribuée stylistiquement à L.-B. 
Dewez et sa paternité fut consignée par 
son biographe Goetghebuer en 18247. 
Elle présente six travées et trois niveaux 
dont un d’attique correspondant aux 
combles. Cinq travées forment une com-
position symétrique dont la médiane 
comporte le passage cocher donnant ac-
cès au n°73, ainsi qu’à la cour intérieure 
et aux écuries ou remises à carrosses im-
plantées à l’extrémité orientale du site. 
La sixième travée, légèrement en retrait 
par rapport au reste de la façade, occupe 
l’extrémité septentrionale de l’élévation 
et comprend la porte d’entrée du no75. 
Chaque habitation couvre ainsi trois tra-
vées de la façade.

La construction le long de la rue Vander 
Elst se développe sur environ 34 m et se 
compose du corps de logis et d’une an-
nexe correspondant aux écuries. Côté 
rue, elle présente une élévation quasi 
aveugle, à l’inverse des façades sur cour. 
Une porte cintrée et murée permettait 
d’accéder aux pièces de services du no73, 
établies à l’extrémité de ce corps de bâti-
ment. Une double paire de jours souligne 
la présence d’une cage d’escalier (fig. 2). 

C’est à partir de la cour intérieure et des 
façades qui la bordent que la distinction 
entre les nos73 et 75 se dessinent plus 
clairement. L’élévation septentrionale, 
parallèle à la rue Vander Elst, et une 
partie de l’élévation orientale, paral-
lèle à la rue de Laeken, forment un en-
semble homogène correspondant gros-
so modo au no73 et comprenant un seul 
étage (fig. 3). Une ne�e rupture dans la 
disposition générale de l’immeuble est 
bien visible à partir de l’anglée nord-est 
de cette façade orientale (fig. 4). Dans 
ce�e zone, le front du bâtiment observe 
un profond retrait couplé à l’aménage-
ment d’une coure�e en liaison directe 
avec un escalier distribuant l’ensemble 
des niveaux du no75. Ce dernier dispose 
d’un étage supplémentaire par rapport 
au no73. Enfin, le long de la limite orien-
tale de la parcelle prennent place, sur 
toute la largeur disponible, les écuries 
ou remises à voitures (fig. 5). Celles-ci 
étaient divisées en trois espaces. Deux 
autres bâtiments entièrement démolis 
occupaient le front nord de la parcelle.

UN DÉVELOPPEMENT 
URBANISTIQUE DU XIVe 
AU XVIIe SIÈCLE

L’histoire du quartier et de son habi-
tat est intimement liée à la rue de Lae-
ken. Cet ancien axe de pénétration dans 
Bruxelles depuis le nord de la ville 
constituait une des voies principales 
de communication vers la campagne 
et vers l’étranger. Déjà a�estée au XIIIe 
siècle et sans doute déjà pavée jusqu’à 
Laeken (XIVe siècle), elle entrait dans 
la cité par la porte de Laeken8. C’est du-
rant ce�e période, en 1252, que fut fon-
dé le Grand Béguinage ou Béguinage 
de la Vigne qui connaîtra un essor ra-
pide notamment grâce au travail de la 
laine et au statut social élevé de ses ha-
bitantes9. Cette institution, implantée 
sur le côté occidental de la voirie face 
au site étudié, marque toujours de son 
empreinte la physionomie actuelle du 
quartier. Ce dernier fut intégré au terri-
toire de la ville à la suite de l’édification 
de la seconde enceinte au XIVe siècle. À 
partir de ce�e époque et surtout au XVe 
siècle, la ville connut un accroissement 
démographique considérable et une pé-
riode de prospérité10.

Le plan de Jacob de Deventer levé 
après 1550 fait état d’une urbanisation 
contrastée�: une forte densité d’habi-
tation le long des voies principales - 
rue de Laeken, Grand Béguinage, rue 
de Flandre et de certaines voies se-
condaires comme la rue Vander Elst 
- alors que le reste du territoire est es-
sentiellement constitué d’espaces non 
bâtis�: prés et jardins. Cette configura-
tion sera progressivement modifiée 
durant la seconde moitié du XVIe et 
au XVIIe siècle avec le développement 
du port de Bruxelles. La rue de Laeken 
est ainsi étroitement a�achée au quar-
tier portuaire de la ville�: le percement 
du canal de Willebroeck en 1561 re-
liant Bruxelles au Rupel, et l’aménage-
ment des quais en fit un axe de circula-
tion important dans le développement 
de la cité et cela jusqu’à la fin du XIXe 
siècle11. Il donna une nouvelle impul-
sion à l’urbanisation de la rue de Lae-
ken et de ses abords, comme en témoi-
gnent les percements de la rue du Pont 
Neuf en 1617, de la rue aux Fleurs vers 
1635, de la rue des Tonneliers vers 1642, 

et la mise en service du bassin au Foin 
en 163912. Les maisons bourgeoises, au-
berges, hôtels particuliers, et même un 
premier théâtre d’opéra italien sur le 
quai au Foin en 1680 a�estent du déve-
loppement du quartier et remplacent 
peu à peu les prairies, jardins et fours à 
chaux13. 

C’est dans ce large contexte chrono-
logique du développement urbain 
bruxellois qu’il faut intégrer les pre-
miers vestiges d’habitations (A à E) 
(fig. 6) conservés le long de la rue de 
Laeken, mais également rue Vander 
Elst. Ce�e situation ne doit pas être in-
terprétée comme figée dans le temps, 
mais bien comme un lent processus 
de transformation du bâti composé de 
phases d’agrandissement, de profonds 
remaniements parfois associés à des re-
membrements de propriété. Plusieurs 
structures restent difficiles à associer à 
telle ou telle phase tant certaines zones 
ont subi de profondes modifications au 
cours du temps. L’inexistence de lien 
physique ou stratigraphique entre les 
structures identifiées rend leur lecture 
extrêmement complexe et périlleuse 
dans de nombreux cas. Néanmoins, les 
vestiges conservés détiennent de pré-
cieuses informations sur la typologie 
de ces habitats, sur les matériaux em-
ployés et sur leur mise en œuvre par-
fois particulières. 

Les origines du développement du 
site sont à chercher dans trois noyaux. 
Les deux premiers, conservés en élé-
vation, s’implantent sur la rue de Lae-
ken (noyau A) et sur la rue Vander Elst 
(noyau B). Le dernier est situé à l’extré-
mité orientale du site, n’a été observé 
qu’en fouille et prend place au niveau 
du noyau D. Ces premières maisons 
identifiées sont à dater avec prudence 
entre le XIVe et le XVIe siècle (fig. 7). 

L’habitation de la rue de Laeken
Les vestiges d’un premier noyau ont 
été observés uniquement sur le mur 
nord du passage cocher (fig. 8). Il nous 
est possible d’en définir la hauteur et la 
profondeur, mais nous ne pouvons ce-
pendant pas en circonscrire la super-
ficie d’implantation, ni déterminer s’il 
se développait jusqu’à la rue Vander 
Elst. Le mur sud, distant d’environ 3 m, 
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présente une structure ancienne dont 
les zones étudiées –�seul un décapage 
restreint des enduits a pu être effectué�– 
sont à ra	acher à des campagnes d’amé-
nagements qui paraissent postérieures. 
De ce noyau primitif, seul un mur pi-
gnon se développant perpendiculaire-
ment à la rue de Laeken a été préservé. 
Il s’élève encore sur environ 8,20 m et 
s’étend sur une profondeur de 5,25 m. 
Cette maçonnerie est couronnée d’un 
pignon présentant une pente de 52° 
d’après les deux saignées obliques indi-
quant en négatif l’ancrage du toit. Ce	e 
configuration du mur indique que le 
faîte du toit était orienté parallèlement 
à la rue de Laeken et que le bâtiment ne 
présentait donc pas de pignon à rue. 

L’élévation de ce premier bâtiment de-
vait se composer d’au moins trois ni-
veaux, comme le révèle la présence de 
quatre niches et d’une fenêtre occupant 
le centre du pignon. Les quatre niches 
sont disposées deux à deux, la première 
paire se situant à 18,13 m, et la seconde 
culminant à 20,19 m14. Elles ne sont pas 
au même aplomb mais sont distantes 
de 0,36 m, les niches supérieures étant 

décalées vers l’ouest. La présence de cet 
écart peut être fortuite. Néanmoins, la 
variation entre le positionnement des 
deux niveaux de niches pourrait peut-
être coïncider avec l’existence d’un en-
corbellement. L’étude des pans de bois 
en région mosane montre, pour les 
encorbellements mesurés, que le sur-
plomb est compris entre 30 et 60 cm, les 
plus larges datant de la deuxième moi-
tié du XVe siècle et les plus étroits de la 
deuxième moitié du siècle suivant15. Ex-
cepté cette particularité, aucune autre 
trace tangible de cette typologie d’ha-
bitat n’a été décelée16. Par comparaison, 
le no180 de la rue de Flandre, étudié ré-
cemment, présente ce	e même disposi-
tion asymétrique17. Il semble probable 
étant donné leur répétition qu’il ne 
s’agisse pas de «�potales�» de mitoyenne-
té, mais bien de simples niches18. Leur 
position presque centrée suggère aus-
si que cette partie du bâtiment n’était 
constituée que d’une seule pièce. Tou-
tefois, il serait hasardeux de le quali-
fier de monocellulaire puisque nous 
n’en connaissons pas la longueur to-
tale. La fenêtre à linteau droit mesure 
0,62 m de largeur et 0,68 m minimum 

de hauteur d’après les traces, en négatif, 
du linteau culminant à environ 23,65 m 
(fig. 9). Deux pierres blanches viennent 
renforcer les piédroits. 

La présence du pignon et notamment 
de son extrémité orientale permet de 
définir l’angle du bâtiment et donc de 
proposer un tracé hypothétique du mur 
gou	ereau oriental. Ce dernier ne cor-
respond à aucune structure observée au 
rez-de-chaussée. Seul le pan de mur de 
la cave à rue du no73 est axé sur celui-ci. 
La lecture sur plan tendrait à les asso-
cier, bien que celui-ci n’ait pu faire l’ob-
jet d’une étude de terrain. 

L’analyse de la mise en œuvre de la face 
intérieure de la maçonnerie montre 
l’emploi de briques souvent fragmen-
taires. Certaines présentent néanmoins 
un format de 26/27�x�12/13�x�5,5/6 cm 
d’une couleur rouge/rouge-orangée, 
liaisonnées avec un mortier de chaux. À 
Bruxelles, les premiers exemples d’em-
ploi de ce matériau datés avec certitude 
sont liés à la construction de la seconde 
enceinte, dont le seul vestige encore 
intact est la porte de Hal. Le choix des 

Fig. 6 

Plan du rez-de-chaussée 
détaillant les noyaux les 
plus anciens et les travaux 
d’agrandissement antérieurs 
à 1774-1776 (Ph. Sosnowska 
© MRAH-MRBC d’après  
D. Nuytten). 
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briques conditionne la mise en œuvre 
de l’appareillage�; dans le cas présent, il 
est irrégulier et présente des joints fins 
à gras. Ce type de mise en œuvre appa-
raît être une constante pour les éléva-
tions intérieures du gros œuvre du site 
jusqu’au XVIIIe siècle. Ce constat induit 
bien évidemment un choix délibéré de 
la part du maçon qui a travaillé avec des 
matériaux de qualité distincte, brique 
de premier choix ou de deuxième 
choix, c’est-à-dire de remploi ou neuves 
mais fragmentaires. 

La maison de la rue Vander Elst
L’implantation d’un deuxième noyau a 
été localisée le long de la rue Vander Elst 
grâce à des vestiges préservés en cave et 
au rez-de-chaussée (fig. 10). Le front sud 
de la cave se caractérise par les traces 
d’une voûte en berceau démolie en re-
lation avec une maçonnerie de briques 
de 27,5/28�x�5,5/6/6,5�x��? cm liaisonnées 
au mortier de chaux (fig. 11). Ce cou-
vrement définit une orientation per-
pendiculaire à la rue Vander Elst et 
laisse donc supposer une façade prin-
cipale orientée sur ce�e voirie. Au rez-
de-chaussée, la partie supérieure du 
mur ouest conserve un morceau de 
maçonnerie défini par des briques de 
27/28�x�6,5/7�x12,5 cm qui pourraient 
correspondre à celles observées en cave. 
Un fragment de niche est visible grâce 
à une brique disposée en biais et à sa 
face intérieure couverte d’enduit. Sa ty-
pologie correspond à celles observées 
sur le mur nord du passage charretier. 
Sa situation en hauteur permet de défi-
nir une construction s’élevant au moins 
sur trois niveaux (cave, rez-de-chaussée 
et premier étage).

Par comparaison, une situation iden-
tique a clairement été identifiée lors 
des fouilles menées sur l’ancien site 
du couvent des Pauvres-Claires conti-
gu à la propriété étudiée, mais situé de 
l’autre côté de la rue Vander Elst le long 
de laquelle une série d’habitations ont 
été découvertes et datées du XVe siècle19. 
Le plan de Deventer (+/-1550) indique 
avec peu de précision l’existence de bâ-
tisses dans la zone ouest en liaison avec 
la rue de Laeken. Le reste du front bâti 
de la rue Vander Elst ne paraît pas être 
construit. Le plan de Braun et Hogen-
berg (1572) ne présente pas la même 

réalité puisque l’ensemble de la rue 
Vander Elst est bâti. 

Remembrement et agrandissement
Au cours du XVe ou du XVIe siècle, d’im-
portantes modifications sont appor-
tées aux premiers noyaux qui voient 
leur unification en un seul ensemble. 
C’est donc à cette époque que semble 
s’être opéré le premier remembrement 
de propriété sans toutefois intégrer le 
futur n°75. Ce nouvel édifice (C) voit 
sa hauteur considérablement rehaus-
sée, comme en témoigne le mur pignon 
muni de gradins, élément architectu-
ral commun à nos régions, édifié à par-
tir du mur nord du noyau A (fig. 6 et 8). 
Ce dernier est également agrandi vers 
l’est pour a�eindre une longueur d’im-
plantation d’environ 8 m. Les niveaux 
de circulation du premier étage ne pa-
raissent pas avoir subi d’importantes 
modifications. Cette phase voit aussi 
l’aménagement d’éléments de confort 
comme la cheminée aménagée du pre-
mier étage contre le mur nord précé-
demment cité.

Un nouveau bâtiment (D) paraît avoir 
été édifié à partir du noyau plus ancien 
observé en fouille et implanté en fin de 
parcelle, le long de la rue Vander Elst. Il 
s’agit d’un bâtiment d’environ 8,20 m de 
long, sa largeur n’ayant pu être définie. 
Il devait comporter au moins deux ni-
veaux. Des traces de finition sur une fa-
çade ont été mises au jour et montrent 
l’application d’une fine couche de mor-
tier recouverte d’un badigeon de couleur 
rouge. Ce type de revêtement, observé 
pour les XVIe et XVIIe siècles, peut-être 
même déjà au XVe siècle, sur une série 
de bâtiments bruxellois, se caractérise 
par une mise en œuvre imitant le pare-
ment en brique sous-jacent20. Par l’appli-
cation de mortier directement sur le pa-
rement, le maçon dessine des briques et 
des joints, ces derniers pouvant être soit 
chanfreinés, soit légèrement en creux. 
Les briques ainsi formées en trompe-
l’œil reçoivent une fine couche de fini-
tion dans les tons d’ocre, alors que les 
joints sont rehaussés de blanc ou sont 
laissés sans finition. Ce�e mise en œuvre 
résulte à la fois d’une volonté esthétique 
de masquer les défauts de la maçonne-
rie et d’une nécessité technique de pro-
tection du parement21. 

Si, à l’instar des noyaux précédem-
ment évoqués, le format de briques 
n’a pas évolué, la mise en œuvre se 
dist ing ue par un apparei l lage de 
type f lamand qui voit alterner, sur 
une même assise, briques sur panne-
resse et briques sur boutisse (fig. 12). 
Plusieurs autres cas récemment mis 
au jour sont en cours d’étude22. Il est 
plus couramment d’application dans 
certaines régions de Flandre au bas 
Moyen Âge, mais son emploi semble 
disparaître progressivement du gros 
œuvre au XVe et XVIe siècles23. On le 
retrouve également en usage du XIVe 

Fig. 9 

Vue d’un segment de rampant 
appartenant au pignon 
du noyau A. Les vestiges 
conservés ont permis de 
définir le type de pignon, qui 
est dans ce cas débordant 
ainsi que la position et le 
rythme des lattes soutenant 
la couverture du toit (Ph. 
Sosnowska © MRAH-MRBC).

Fig. 11 

Cave du no73, mur sud, noyau B
(Ph. Sosnowska © MRAH-
MRBC). 
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Fig. 7 

Plan du rez-de-chaussée avec 
indications des phases de 
construction  
(A. Haouata © MRAH-MRBC, 
d'après D. Nuytten). 

Fig. 10 

Plan d’ensemble du niveau  
de caves avec indications des 
phases de construction  
(A. Haouata © MRAH-MRBC, 
d'après D. Nuytten). 
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Fig. 8 

Coupe est-ouest à travers  
le bâtiment avec indication des 
phases de construction  
(relevé et mise au net  
A. Haouata © MRAH-MRBC). 
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au XVIe siècle dans des villes comme 
Lübeck par exemple24. Des briques de 
remploi sont attestées pour l’édifica-
tion du bâtiment E comme en témoi-
gnent les traces de mortier jaunâtre, 
très sableux, scellées par le mortier de 
la nouvelle construction. 

L’ampleur de la nouvel le bât isse 
laisse présumer un niveau social éle-
vé du propriétaire qui semble concor-
der avec le développement du quar-
tier Sainte-Catherine. Ce statut est 
par ailleurs constaté pour les XVIe et 
XVIIe siècles par le matériel archéolo-
gique découvert dans la cour25.

Il est à noter que pour les murs étudiés, 
la pierre est quasi absente�: seuls les pié-
droits d’une fenêtre du pignon et l’en-
cadrement d’une baie au rez-de-chaus-
sée en sont constitués. Il faut toutefois 
compléter ce constat par le fait que 
seuls quelques murs de façade ont pu 

être étudiés. Une question s’impose�: 
l’utilisation de la pierre blanche pour 
les encadrements de baies, à l’excep-
tion des porches, est-elle exclusive pour 
les phases antérieures au XVIIIe siècle�? 
D’après les sources et la documentation 
à disposition, la pierre bleue est très ra-
rement utilisée. L’Aula Magna semble 
être le cas le plus ancien a�esté par les 
archives d’emploi de ce type de four-
niture –�du petit granit d’Ecaussinnes�– 
pour des éléments de fenestrage et de 
seuil26. Plus tardifs mais confirmés ar-
chéologiquement sont les exemples de 
la galerie gothique de l’hôtel de Lalaing 
(1518)27 et la galerie de l’actuel hôtel 
de Merode - ou ancien hôtel de Bour-
nonville - (1/4 XVIIe siècle)28. Il s’agit à 
chaque fois de bâtiments de prestige. 
L’utilisation, à une plus grande échelle 
et pour l’habitat plus modeste de la 
pierre dite d’Ecaussinnes n’apparaît 
à Bruxelles que durant le XVIIe siècle, 
avant de se généraliser au siècle suivant 

pour des éléments de porche, de seuil, 
d’appui et de linteau29. Ces deux der-
niers cas sont clairement a�estés dans 
l’hôtel Dewez pour le quatrième quart 
du XVIIIe siècle. Peut-on en conclure 
que le grès bruxellien reste le matériau 
de référence pour ce type de gros œuvre 
avant le XVIIIe siècle�? C’est ce que sem-
blent a�ester à l’heure actuelle les dif-
férentes fouilles menées à Bruxelles. 
Par exemple, les vestiges conservés 
dans l’hôtel de Merode datés des XVIe 
et XVIIe siècles témoignent de l’emploi 
exclusif de la pierre blanche pour tous 
les éléments constitutifs des encadre-
ments de baies. 

Pour tous ces vestiges, le plan levé par 
Lefèvre d’Archambault (1774) offre un 
témoignage de premier plan de l’im-
plantation du bâti qui traduit proba-
blement la situation décrite dans l’acte 
notarial établi devant le notaire Petrus 
O¥uijs, avant les profondes modifica-
tions du dernier quart du XVIIIe siècle 
(fig. 13)30. Ce plan représente un im-
meuble disposé à l’angle de la rue Van-
der Elst et de la rue de Laeken selon un 
plan en L dont l’extrémité nord est lé-
gèrement coudée. Un second bâtiment, 
séparé du premier et orienté perpendi-
culairement à la rue Vander Elst y appa-
raît également. Il correspond d’après sa 
situation au noyau D. L’existence d’une 
ruelle ou d’une desserte y est mention-
née également. Implantée à l’extrémité 
orientale de la parcelle, elle devait vrai-
semblablement desservir le cœur de 
l’îlot. Un dernier bâtiment prend place 
le long de la rue de Laeken au niveau de 
l’actuel n°75.

Enfin, alors qu’on constate un impor-
tant hiatus dans le bâti pour la période 
des XVIIe et XVIIIe siècles, les fouilles 
archéologiques apportent de nombreux 
objets témoignant d’une très riche oc-
cupation. La zone sous les écuries en 
fond de cour est constituée d’un rem-
blai contenant une grande quanti-
té d’ossements animaux, de fragments 
d’assiettes en majolique et en faïence 
dont une datant de la première moitié 
du XVIIIe siècle. D’autres sondages dans 
la cour ont livré du matériel archéo-
logique des XVIe et XVIIe siècles. L’en-
semble de ce matériel caractérise des 
habitants de classe sociale aisée31.

Fig. 12 

Zone de maçonnerie en 
appareil de type flamand 
dégagée dans le mur mitoyen 
séparant les nos73 et 75 (relevé 
et mise au net. A. Haouata 
(© MRAH-MRBC).
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AU XVIIIe SIÈCLE, DE L’HABITAT 
ORDINAIRE VERS « L’HÔTEL 
DE MAÎTRE » ? 

L’analyse du bâti a permis également 
de revoir en profondeur l’histoire plus 
récente de l’immeuble, surtout pour le 
dernier quart du XVIIIe siècle, pour le-
quel trois phases d’aménagement bien 
distinctes ont été identifiées. La pre-
mière phase est a� ribuée à Jan Verjan et 
s’est déroulée entre 1774 et 1776. La se-
conde a eu lieu entre 1776 et 1789. En-
fi n, la dernière doit être comprise entre 
1789 et 1799. Datent de ce� e période les 
travaux qui ont grosso modo donné la 
physionomie actuelle de l’hôtel. La dé-
fi nition de la succession des travaux a 
été établie en chronologie relative, puis 
confrontée à la documentation écrite, 

à l’analyse dendrochronologique, ain-
si qu’aux résultats des études sur les dé-
cors et fi nitions intérieures. 

La mise en forme de l’hôtel particu-
lier de Jan Verjan
Entre 1769 et 1776, Jan Verjan, greffier 
de la ville de Bruxelles, devient pro-
priétaire des maisons étudiées. À partir 
des maisons acquises, il proje� e la réa-
lisation d’un nouvel ensemble dont les 
éléments les plus marquants sont l’édi-
fication de la façade le long de la rue 
Vander Elst et des deux façades sur cour. 
Comme nous le verrons, la façade de 
la rue de Laeken est postérieure. L’im-
meuble ainsi nouvellement formé se ca-
ractérise par un imposant corps de bâti-
ment en L comprenant quatre niveaux 
dont un de cave et un sous combles. 

Ce schéma constructif est corroboré 
par l’analyse dendrochronologique des 
charpentes et de plusieurs poutres maî-
tresses qui date l’aba� age des bois entre 
1774 et 177632. Il s’agit donc bien d’un re-
membrement de propriétés afi n de for-
mer une vaste demeure que l’on est ten-
té ici de qualifi er d’hôtel particulier.
L’extrémité nord de l’immeuble, au 
no75, a subi de telles transformations 
qu’aucun vestige ne subsiste sauf deux 
murs. Leur interprétation ainsi que 
la détermination de la structuration 
du n°75 avant l’intervention de L.-B. 
Dewez restent donc à l’état d’hypothèse 
(fi g. 14). L’extrémité orientale est essen-
tiellement réservée aux espaces de ser-
vices qui comprennent  l’aménagement 
d’une remise accessible à partir de la 
rue Vander Elst via une porte cintrée 

L’HÔTEL DEWEZ ET SES ANTÉCÉDENTS 

Fig. 13 

Plan levé par Lefèvre 
d’Archambault entre 1769 et 
1774, détail (© Archives de la 
Ville de Bruxelles, cartes et 
plans, plan de Bruxelles grand 
format no2).  
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et la création d’un entre-étage. La cour 
était quant à elle accessible depuis la 
rue de Laeken via un passage cocher 
dont le porche sur cour témoigne en-
core de la recherche esthétique appor-
tée à l’ensemble. 

La disposition au no73, probablement 
dévolu aux appartements privés, peut 
encore être appréciée. Le rez-de-chaus-
sée comprenait trois pièces en enfi-
lade�: une pièce le long de la rue de Lae-
ken, une pièce centrale –�peut-être une 
antichambre�– ainsi qu’une pièce prin-
cipale éclairée depuis la cour par trois 
grandes baies. Seule la pièce centrale 
a conservé son conduit de cheminée 
d’angle original, les autres ayant été 
modifiées postérieurement. Le premier 
étage reprend la même configuration 
excepté qu’il comprend deux pièces 
supplémentaires, l’une positionnée lo-
giquement au-dessus du passage char-
retier et l’autre au-dessus des espaces de 
services. Les traces d’anciens escaliers 
ont été relevées à l’emplacement des ac-
tuels et indiquent ainsi une pérennité 
de leur implantation. Enfin, les caves, 
au nombre de trois, ne se développaient 
pas sur toute la surface disponible�: les 
espaces de service et le passage charre-
tier n’en sont pas munies (fig. 15). Elles 
sont positionnées en enfilade et repren-
nent ainsi le plan du rez-de-chaussée. Il 
apparaît également à l’analyse que les 
voûtes actuelles sont postérieures. Faut-
il dès lors envisager un couvrement 
fait d’un unique plancher comme cela 
semble être le cas pour certaines mai-
sons de la Grand-Place reconstruites 
après 169533�? L’hypothèse reste ouverte 
puisque seul un démontage de la voûte 
perme�rait réellement d’y répondre.

Les matériaux employés pour le gros 
œuvre regroupent différents types de 
pierre en fonction de leur destination. 
Le grès lédien compose l’essentiel des 
plinthes. On le retrouve aussi pour les 
piédroits des fenêtres. Il s’agit de moel-
lons équarris, de petit et moyen ca-
libre, pour lesquels un nombre impor-
tant de remplois a été constaté et qui, 
à l’origine, devaient être destinés à for-
mer des éléments de croisée ou de pié-
droit d’après les profils moulurés rele-
vés. Des blocs de grès vert de Tubize en 
nombre restreint ont été identifiés pour 

les piédroits de certaines baies (fig. 16). 
Enfin, l’usage du petit granit se can-
tonne aux appuis et linteaux des baies, 
non saillants, ou pour des éléments 
décoratifs de qualité comme l’enca-
drement du porche sur cour (fig. 17). 
Quant à la brique, elle constitue le ma-
tériau principal des maçonneries. Leur 
couleur rouge-rouge orangé ne les dis-
tingue pas de celles relevées pour les 
noyaux antérieurs. Néanmoins, leur 
format indique une diminution de leur 
épaisseur�: 26/27�x�12,5/13,5�x�5/5,5 cm. 
Pour le site étudié, il apparaît donc que 

le format des briques a peu évolué au 
cours du temps, ce que confirment les 
différentes recherches menées jusqu’à 
présent en région bruxelloise. Ce�e re-
lative stabilité du format s’oppose à la 
situation observée pour le Nord du pays 
où certaines villes comme Ypres mon-
trent un changement radical des di-
mensions des briques34. Il faut encore 
me�re en évidence la grande quantité 
de matériaux de remploi utilisé dans 
l’édification des maçonneries, tant la 
pierre que la brique. La première est in-
sérée avec des retailles ou comme telle. 
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Fig. 14 

Façade nord du no73 et 
restitution de l’état de 1774-1776 

(relevé A. Haouata et Ch. 
Leroy et mise au net par A. 
Haouata (© MRAH-MRBC).
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La seconde est essentiellement en usage 
dans les élévations intérieures du bâti-
ment avant d’être enduite au final. Ce�e 
pratique est loin d’être un cas unique et 
se rencontre même dans des édifices de 
prestige tel que l’Aula Magna édifiée du-
rant le milieu du XVe siècle35. Le même 
souci d’économie des ressources appa-
raît encore lors de la reconstruction de 
Bruxelles après le bombardement de 
1695. Les différents contrats d’adjudi-
cation pour la reconstruction sont on 
ne peut plus clairs quant à l’obligation 
de réutiliser les matériaux36. Deux es-
sences de bois sont mises en œuvre lors 
de ce�e phase, le chêne et un résineux. 
Le premier constitue le matériau de 
base de la charpente (fig. 18) et de l’en-
semble de l’ossature des planchers. Leur 
revêtement est taillé dans du résineux. 

Quant à la désignation du maître 
d’œuvre, il a souvent été avancé que 
les travaux commandés par J. Ver-
jan seraient, d’après l’analyse stylis-
tique de certains éléments, l’œuvre de 
L.-B. Dewez37. Or, comme nous allons 
le voir, ces éléments sont bien posté-
rieurs à la campagne de 1773-1776. Il 
ne faut cependant pas écarter trop ra-
pidement l’hypothèse que l’architecte 

ait participé à plusieurs phases de 
construction. D’un point de vue ar-
chéologique, cette campagne de tra-
vaux réalisés par J. Verjan se distin-
gue en tous points des deux phases 
postérieures établies par chronologie 
relative, mais également par l’analyse 
des matériaux utilisés pour le gros 
œuvre et pour le second œuvre.

Une phase de transition dans  
l’aménagement du site 
L’ensemble réaménagé par J. Verjan 
fut vendu presque entièrement en 
1776 à Pétronille Servaes, veuve Mer-
tens et belle-mère de L.-B. Dewez38 . 
Durant les années 1776-1789 envi-
ron, le passage charretier subit de pro-
fondes modifications avec le redresse-
ment d’une partie du front nord par 
la reconstruction d’un nouveau pi-
gnon en épis muni d’une fenêtre (voir 
fig. 6 et 8). Les épis sont visibles à par-
tir du no75 et démontrent donc que 
le no75  était divisé en deux habita-
tions, l’une à front de rue, l’autre en 
bout de parcelle. Ce�e interprétation 
doit être néanmoins nuancée car elle 
soulève une série d’interrogations sur 
la division de la propriété et du par-
cellaire. Une autre hypothèse serait 

de concevoir ces transformations 
comme non achevées et donc comme 
un état intermédiaire. Les différences 
de niveaux entre les deux habitations 
pourraient remonter à ce�e phase.

Quant aux matériaux utilisés, c’est du-
rant ce�e période que s’observe sur le 
site un changement majeur des dimen-
sions de briques. En effet, on y observe 
une importante diminution des ca-
libres, celles-ci ne mesurant plus que 
19,5/20�x�5/5,5�x�9/9,5 cm. Leur couleur 
tirant vers le rouge/rouge-bordeaux se 
distingue également de la teinte rouge-
orangée des phases antérieures. Des 
formats identiques ont également été 
retrouvés sur d’autres sites bruxellois, 
notamment l’hôtel de Grimbergen sur 
la place Royale, dont la construction fut 
achevée en 178239.

L’intervention  
de Laurent-Benoît Dewez
Les années 1789-1799 voient l’inter-
vention de L.-B. Dewez. L’architecte 
entreprend l’édification d’une nou-
velle façade, la reconstruction qua-
si totale de la maison secondaire et 
la transformation de la coure�e pré-
cédemment évoquée en un puits de 

Fig. 15 

Cave du no73 aménagée en 
1774-1776 (M. Celis © MRBC).

Fig. 16 

Façade nord du n°73, détail d’un trumeau 
dont la maçonnerie se caractérise par l’usage 
combiné de grès vert de Tubize et de grès lédien 
(Ph. Sosnowska © MRAH-MRBC).
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Fig. 17 

Le porche donnant sur la  
cour et son encadrement  

(© KIK-IRPA, Bruxelles).

lumière. Son parti est de relier visuel-
lement deux unités distinctes par une 
façade homogène faisant fi de la divi-
sion verticale du n°75, puisque les fe-
nêtres du deuxième registre éclairent 
en réalité deux étages. Il s’agit donc 
d’une réelle façade-écran construite 
contre un état préexistant (fig. 19 et 
fig. 20). La comparaison entre cette 
élévation et les élévations édifiées par 
J. Verjan est remarquable dans leur 
différence de traitement, dans leur 
mise en œuvre et dans leur décora-
tion, notamment en ce qui concerne 
les porches et leur finition. La mise 
en œuvre des fenêtres présente pour 
la façade à rue un harpage régulier de 
pierre blanche alors que les baies sur 
cour disposent de piédroits en ma-
tériaux mixtes à alternance irrégu-
lière. La porte d’entrée cintrée se dis-
tingue par sa sobriété de celle sur cour 
en anse de panier. Enfin, si la façade à 
rue devait être recouverte par un en-
duit centimétrique, les autres étaient 
munies d’une couche de finition mil-
limétrique.

Date éga lement de cet te phase la 
construction des écuries et des re-
mises à voitures installées à l’extré-
mité orientale de la parcelle. Celles-
ci se présentent sous la forme d’un 
bâtiment à trois arcades couronnées 
d’une corniche continue. Si une par-
tie de celle-ci a été construite ex-nihi-
lo, le premier arc intègre une partie du 
noyau D.

Le génie de l’architecte repose notam-
ment sur sa capacité à intégrer, trans-
former et réaménager des espaces 
ou des constructions préexistantes 
tout en édif iant certaines parties 
neuves et en adoptant à chaque fois 
des techniques constructives spéci-
fiques voire audacieuses. Dans ce�e 
optique, le mode constructif du no75 
est en lui-même intéressant puisque 
seules les façades et les murs mi-
toyens ont un rôle véritablement por-
teur, l’intérieur étant structuré grâce 
à une combinaison de cloisons en 
pans de bois. L.-B. Dewez fait preuve 
d’ingéniosité dans l’aménagement de 
certains éléments, notamment dans 
l’exécution du conduit d’évacuation 
de la cheminée chauffant la pièce 

73/1/9 (fig. 21), rejeté dans le couloir 
adjacent (f ig. 22), ainsi que dans la 
forme du soupirail éclairant les caves 
à partir du puits de lumière. L’esca-
lier d’honneur du no73 résulte de ce�e 
phase. Les espaces de service sont 
conservés mais néanmoins transfor-
més puisque les remises sont dépla-
cées à l’extrémité nord du site. 

Cette campagne voit l’utilisation de 
briques de 18,5/19/19,5�x�4,5/5�x�9 cm. 
L’emploi de grès lédien et de petit gra-
nit a été relevé. Ce dernier type de 
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Fig. 18 

Combles, vue des fermes 
à portique. La datation 
d’abattage des bois (1774/1776) 
a été déterminée par 
dendrochronologie (© KIK-
IRPA, Bruxelles).

Fig. 19 (droite) 

Façade rue de Laeken avant sa 
restauration en 1991 (© MRBC).

Fig. 20 (gauche)

Angle de la rue Vander 
Elst et de la rue de Laeken, 
ancien angle de façade et 
construction de la nouvelle 
façade attribuée à L.-B. Dewez 
(M. Celis © MRBC).

pierre comporte une série de signes 
de tailleurs de pierre ayant souvent 
travaillé pour L.-B. Dewez�: il s’agit 
des marques de J.-B. Capitte, du duo 
J.-B Capitte et N.-J. Marcq (fig. 23) et 
d’une marque non attribuée40 . L’en-
semble des appuis est ici au même 
nu que les façades. Ce�e disposition 
tendra à disparaître à partir du XIXe 
siècle au profit d’appuis saillant. Cer-
taines cheminées datent encore de 
ce�e époque comme le montre l’étude 
du gros œuvre. Il s’agit pour l’essen-
tiel de cheminées d’angle. L’étude des 

manteaux de cheminée montre éga-
lement l’emploi de marbres qu’af-
fectionnait particulièrement l’ar-
chitecte41. Enf in, les planches des 
revêtements de sol en épicéa mon-
trent un type d’assemblage distinct 
de la phase 1774-1776 puisqu’il s’agit 
d’une technique à rainures et fausses 
langue�es. 

L’identification des commanditaires de 
ces deux campagnes de construction 
reste ouverte à défaut de documenta-
tion écrite probante. 

L’IMMEUBLE AU XIXe SIÈCLE

Le XIXe siècle voit diverses transfor-
mations dont les plus importantes pa-
raissent avoir eu lieu durant la pre-
mière moitié du siècle. En 1815, les 
propriétaires de l’immeuble, Ma-
r ie-Françoise et Françoise Pétro-
nille Dewez, acquièrent le no77. De cet 
achat pourrait dater l’incorporation 
d’une petite superficie de cette par-
celle à celle au no75 et la construction 
d’un nouveau bâtiment dans la cour. 
Parallèlement, l’aménagement de la 
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Fig. 21  

Plan d’ensemble du premier 
étage avec indications des 
phases de construction (A. 
Haouata © MRAH-MRBC, 
d'après D. Nuytten).

Fig. 22  

Couloir de service avec 
le conduit de cheminée 
enjambant l’espace  
(Ph. Sosnowska © MRAH-
MRBC).

Fig. 23 

Détail d’un appui de fenêtre du 
n°75 portant la marque du duo 
J.-B Capitte et N.-J. Marcq  
(Ph. Sosnowska © MRAH-
MRBC).

XIVe - XVIIe s.

idem. Agrandissement

idem. Noyau ou agrandissement

idem. Modification

XIVe - XVIIIe s.

1773 - 1776

1776 - 1789
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4/4 XVIIIe s.

XVIIIe - XIXe s.

1800 - 1821

1/3 XIXe s.

Ca 1834

4/4 du XIXe s.

XIXe s.

XIXe - XXe s.

XXe s.
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courette actuelle voyant la dispari-
tion de l’extrémité orientale du no75 
pourrait être mis en corrélation avec 
ce�e phase de transformation. Il est à 
noter que les matériaux de construc-
tion sont proches de ceux de la phase 
1789-1799.  Aux alentours de 1834, le 
couple Godschalck-Duval réalise des 
travaux en façade –�modification de 
la travée nord�– et une restructuration 
des espaces du premier étage du no73 
visant à en harmoniser et équilibrer 
la composition (fig. 24). Il est à noter 
que le nombre d’habitants du no73 n’a 
pas fortement évolué au cours du XIXe 
siècle, excepté à la toute fin du siècle, 
période durant laquelle le nombre de 
locataires explose. Ce phénomène cor-
respond à une modification profonde 
du statut même de cet immeuble qui 
voit sa destination d’hôtel particulier 
disparaître au profit d’une maison de 
rapport.

EN GUISE DE CONCLUSION …

L’étude de ce�e habitation révèle toute 
la pertinence d’une approche plu-
ridisciplinaire de l’habitat en géné-
ral. Celle-ci doit associer archéologie, 
dendrologie et dendrochronologie, 
étude des décors, histoire de l’archi-
tecture et histoire de la construction, 
histoire de l’art et histoire. Seule ce�e 
combinaison aux multiples regards 
permet de construire un discours sur 
le contenu et le contenant d’un édi-
fice. Celui-ci n’est en effet pas simple-
ment matière mais bien patrimoine 
matériel et immatériel, comme le sou-
ligne André Guillerme42. Aborder un 
édifice n’est pas uniquement affaire 
d’analyses de structures ou de décors, 
elle est aussi une histoire d’habitants 
et le reflet de la société complexe dans 
laquelle ils vivent. Ce n’est que sous 
ces différentes optiques qu’il sera pos-
sible de façonner une histoire maté-
rielle de notre ville. 
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Fig. 24 

Plan partiel du premier étage 
du no73 avec le relevé et la 
mise en évidence de l’état 
antérieur aux transformations 
commanditées par le couple 
Godtschalck-Duval (vers 1834) 
(relevé A. Haouata et DAO 
A. Haouata, Ph. Sosnowska 
© MRAH-MRBC). 

Poutres / solives / planchers / planche

Gros fers / poutrelles métaliques
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Briques / carreaux de pavement
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